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MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   16 décembre 2021

DCM N°   21-12-16-30

Objet : Provisions pour risques.

Rapporteur:   M. LUCAS

Le Code Général des Collectivités Territoriales et l’instruction budgétaire et comptable M14
prévoient l’obligation de provisionner les risques dès qu’ils sont constatés. La constitution,
l’ajustement et la reprise d’une provision relèvent de la compétence du Conseil Municipal et
doivent faire l’objet d’une délibération spécifique.
Il est également rappelé que le conseil municipal de la ville de Metz,  par délibération du
30 mars 2006 a décidé d’opter pour le régime budgétaire des provisions.

Monsieur le Trésorier Principal Municipal nous a alertés sur le nombre de retards de paiement
constatés et a sollicité la constitution d’une provision pour dépréciation des actifs circulants à
hauteur  de  15 % du montant  des  créances  non recouvrées  depuis  plus  de  deux ans,  soit
297 020 €.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU les articles L2321-2 29° et R2321-2 du CGCT,
VU l'instruction budgétaire et comptable M14 prévoyant les modalités des provisions pour 
risques,
VU la délibération du Conseil Municipal du 30 mars 2006 optant pour la budgétisation des 
provisions pour risques,
VU les titres de recette de plus de deux ans non recouvrés,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE CONSTITUER une provisionner liée aux difficultés de recouvrement à hauteur de
297 020 €,

- DE CONSTATER budgétairement cette provision sur l’exercice 2021.

Service à l’origine de la DCM : Prospective et pilotage budgétaires 
Commissions : 



Référence nomenclature «ACTES» : 7.10 Divers

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 47 Absents : 8 Dont excusés : 8

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



Nom Prénom P C A Procuration

1 AGAMENNONE Béatrice X

Point n° : 30 2 ARNOLD Patricia X

3 AUDOUY Caroline X

4 BOHR Timothée X

5 BORI Danielle X

Conseil Municipal du : 6 BOUVET Xavier X

16/12/2021 7 BURGY Rachel X

8 BURHAN Ferit X PROCURATION A M. HUSSON

SCRUTIN PUBLIC par : 9 CHANGARNIER Stéphanie X

10 COLIN-OESTERLÉ Nathalie X PROCURATION A MME LUX

11 DAP Laurent X PROCURATION A M. HUSSON

Appel nominal des membres 12 DAUSSAN-WEIZMAN Anne X

du CONSEIL MUNICIPAL : 13 FISZON Eric X

14 FRIOT Corinne X

15 FRITSCH-RENARD Anne X

16 GROLET Françoise X

17 GROSDIDIER François X

18 GUERMITI Hanifa X

19 HO Chanthy X

20 HUSSON Julien X

21 KHALIFÉ Khalifé X

22 LALOUX Grégoire X

23 LAURENT Pierre X

24 LAVEAU-ZIMMERLÉ Amandine X

25 LUCAS Eric X

26 LUX Isabelle X

27 MALASSÉ Henri X PROCURATION A M. LE MAIRE

28 MARCHETTI Denis X

29 MARX Sébastien X

30 MASSON-FRANZIL Yvette X

31 MEHALIL Mammar X

32 MOLÉ-TERVER Laurence X

33 NGO KALDJOP Gertrude X

34 NICOLAS Jean-Marie X

35 NICOLAS Martine X

36 NIEL Hervé X

37 PICARD Charlotte X

38 PITTI Raphaël X

39 REISS Guy X

40 ROQUES Jérémy X PROCURATION A M. MARCHETTI

41 SCHLOSSER Pauline X PROCURATION A MME PICARD

42 SCHNEIDER Jacqueline X PROCURATION A M. SCIAMANNA

43 SCIAMANNA Marc X

44 STAUDT Bernard X

45 STEMART Anne X PROCURATION A M. NICOLAS

46 TAFFNER Blaise X

47 TAHRI Bouabdellah X

48 THIL Patrick X

49 TOCHET Nicolas X

50 TRAN Doan X

51 VERRONNEAU Marina X

52 VIALLAT Isabelle X

53 VICK Julien X

54 VOINÇON Marie Claude X

55 VORMS Michel X

LISTE SCRUTIN PUBLIC

Objet : Provisions pour risques


